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** EBM WebSourcing Parc Technologique du Canal 10 avenue de l'Europe 31520 Ramonville Saint Agne [email protected] RÉSUMÉ.



Les aléas auxquels les crises sont soumises imposent de fréquemment modifier et ajuster le processus qui pilote leur résolution. Ce processus se doit donc d’être flexible et adaptatif. Parmi les nombreuses techniques susceptibles d'aider à atteindre cet objectif, nous proposons l'utilisation de protocoles d'interaction. L'insertion de protocoles dans le processus de résolution de crises permet d'intégrer l'humain dans le processus, d'ajouter des points de concertation, de choix, et de guidage du processus. Dans cet article, après un rappel des notions de flexibilité dans les processus, nous défendons l'intérêt des protocoles d'interaction dans ce contexte, présentons un méta-modèle des protocoles et sa possible mise en œuvre dans une architecture orientée service à travers l'exemple d’un protocole spécifique, le Contract Net. ABSTRACT. The fast changing environment to which crisis have to face up, impose to frequently change and adapt the process driving crisis resolution. Consequently this process has to be flexible and adaptive. In addition to proposed solutions to deal with process flexibility in business process management, we propose to use Interaction Protocols to integrate human activity into the process driving crisis resolution, and consequently to add consultation, choice, and guidance of the process. After discussing about flexibility of processes, this paper focuses on interaction protocols. It presents a protocol meta-model, shows how to integrate these protocols into a process driving crisis resolution and gives a possible implementation of this integration in a service oriented architecture, using the Contract Net protocol example. MOTS-CLÉS :



Crise, Processus Collaboratif, Flexibilité, Protocole d’Interaction.



KEYWORDS:



Crisis, Collaborative Process, Flexibility, Interaction Protocol



77



Actes du XXVII° congrès INFORSID, Toulouse, mai 2009



1. Introduction Le travail décrit dans cet article s'inscrit dans le cadre du projet ANR ISyCri1 – Interopérabilité des Systèmes en situation de Crise –, dont l’objectif à long terme est de proposer un Système d’Information Médiateur (SIM) dédié à la résolution de la crise. Ce SIM, conçu comme un système de systèmes, doit être capable de supporter l’exécution et l’adaptation du processus collaboratif déduit de la caractérisation de la crise, et pilotant l’intervention des différents partenaires sur le terrain. Dans les situations de crise auxquelles on s’intéresse (catastrophe naturelle ou industrielle, explosion de violence…), différents intervenants sont appelés à agir pour réduire la criticité et les impacts de la crise. La coordination de ces intervenants est un point déterminant pour la maîtrise et la résolution de la crise. Cette coordination est assurée par la cellule de pilotage de la crise, qui, dans le contexte français, est composée d’un préfet et des représentants des institutions impliquées dans la résolution de la crise (hôpitaux, pompiers…). Cette coordination est supportée par un processus collaboratif chargé d'orchestrer les interventions des différents partenaires, tout en respectant l'autonomie de leurs actions sur le terrain, compte tenu de leur savoir-faire spécifique. De plus, ce processus doit faire face à un environnement dynamique, instable et imprévisible, dû aux conséquences et à l'évolution de la crise dans le temps, mais aussi à l'hétérogénéité et la multiplicité des intervenants et leur possible répartition géographique. Ce processus ne peut donc pas être complètement spécifié à l'avance, et se doit d’être flexible car il peut être amené à être modifié, adapté ou raffiné aussi bien dans les phases de conception que d'exécution. La problématique posée est donc d'introduire de la flexibilité dans le processus collaboratif de résolution de crises. Cette notion de flexibilité est définie dans (Schonenberg et al., 2008) par la capacité d’un processus à prendre en compte les changements prévus ou non dans l’environnement dans lequel il est déployé. (Schonenberg et al., 2008) et (Sadiq et al., 2007) proposent une taxonomie pour la flexibilité des processus ainsi que des techniques pour mettre en œuvre chaque forme de flexibilité. Ces techniques se différencient par le moment où elles s’appliquent (conception ou exécution), et les changements qu’elles permettent (par exemple raffinement, sélection et/ou modification d’une partie ou de l’intégralité d’un processus). Bien qu’utiles, ces techniques demeurent insuffisantes dans le cadre de processus collaboratifs de résolution de crises. En effet, ces processus collaboratifs constituent un objet partagé dont le mode d’exécution et les alternatives doivent faire l’objet de concertation et de choix formels en cours d’exécution, dans la mesure où ils engagent la responsabilité des intervenants. La flexibilité doit donc également prendre en compte cette dimension humaine, institutionnelle et collective et intégrer des techniques d’interaction pour faciliter la prise de décision. 1. Ce projet est financé par l’Agence Nationale de la Recherche. Les partenaires sont les Ecoles des Mines d’Albi-Carmaux et d’Alès, Thales Communication, EBM WebSourcing et l’Institut de Recherche en Informatique de Toulouse. Programme ANR-06-CSOSG.



78



Actes du XXVII° congrès INFORSID, Toulouse, mai 2009



Notre contribution consiste à intégrer dans un cadre cohérent, d’une part un processus collaboratif de résolution de crise, et d’autre part des mécanismes d’interaction associant des groupes humains au processus afin de leur permettre de le guider, lever l'indéterminisme qu’il comporte, délibérer sur les choix possibles ou décider de nouvelles actions à entreprendre. Nous proposons de représenter ces mécanismes par des protocoles d'interaction (Hanachi et al., 2004), connus pour être une technique de coordination multi-agents explicite et fiable. Par exemple, la mise en place d’un protocole de vote peut permettre à des intervenants répartis géographiquement de prendre une décision concertée, conforme à des règles connues de tous et dont on peut garder trace. Nous appelons protocole d’interaction un ensemble de communications structurées, conforme à un certain schéma, et visant à coordonner les interventions des différents acteurs dans la réalisation d’un certain objectif. Ces protocoles peuvent par exemple permettre la sélection de partenaires par appel d'offres, le vote d'une décision importante ou la négociation de critères de réalisation d'une tâche. L'issue de l’exécution d’un protocole a une influence sur la suite du processus collaboratif et participe donc à son guidage dynamique. Notre approche distingue les niveaux conceptuels, logiques et physiques. Elle est basée sur un méta-modèle des protocoles, des spécifications de protocoles sous forme de Réseau de Petri à Objets, et une mise en œuvre technique de ces spécifications dans une architecture de type SOA. Le processus collaboratif est implémenté en BPEL, les tâches et les protocoles qui composent ce processus sont décrits de manière uniforme sous forme de services. La suite de cet article est organisée comme suit. La section 2 aborde la notion de flexibilité des processus collaboratifs, en la situant notamment par rapport à la dynamique que le système d’information médiateur supportant l’exécution du processus collaboratif doit intégrer. La section 3 introduit un méta-modèle pour les protocoles d'interaction. La section 4 décrit la démarche utilisée pour la conception et l'insertion des protocoles d'interaction. La section 5 expose la mise en application de cette intégration dans le cadre d'une architecture orientée service. La section 6 propose un exemple de spécification de protocole avec la spécification du protocole Contract Net. Enfin, la section 7 conclut ce travail. 2. Flexibilité du Processus Collaboratif Le Processus Collaboratif (PC) décrit la coordination des actions menées par les intervenants impliqués sur le terrain pour la résolution de la crise. Le PC s’exécute dans le contexte d’un système d’information spécifique, appelé Système d’Information Médiateur (SIM), dont le rôle est d’orchestrer le déroulement du PC et de mettre à jour le modèle représentant la crise. La flexibilité du PC et la gestion du modèle de la crise nécessitent d’introduire dans le SIM un nouveau processus, que nous appelons Processus de Pilotage, méta-processus destiné à gérer le PC.
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La flexibilité met donc en jeu d’une part la dynamique du processus de pilotage et d’autre part des techniques de flexibilité mises en œuvre dans le PC. Les deux sections suivantes abordent ces deux notions. 2.1. Dynamique du processus de pilotage Le processus de pilotage comporte trois phases essentielles : une phase d’observation, qui a pour objectif de surveiller la crise et son évolution sur le terrain et de mettre à jour le modèle qui la représente, une phase de délibération, qui analyse les observations de terrain et détermine la stratégie à utiliser pour résoudre la crise sous la forme du PC, et une phase d’action, qui met en œuvre ce PC. Le processus de pilotage se différentie du PC puisque c’est le processus déroulé par le SIM pour supporter la définition et l’exécution du PC. La dynamique du processus de pilotage est illustrée en figure 1 ci-dessous, sous la forme d’un diagramme d’activité UML représentant l’enchaînement des activités du processus de pilotage. La première étape du processus de pilotage est l’initialisation du modèle de la crise. Cette activité consiste à rechercher le modèle de crise qui répond le mieux à la situation observée sur le terrain et à l’instancier. Vient ensuite la définition initiale du processus collaboratif. Nous ne détaillons pas dans cet article l’ensemble des éléments qui aident à la réalisation de ces deux activités. Le lecteur intéressé peut consulter (Andonoff et al., 2008) pour de plus amples informations à ce sujet. La troisième étape s’occupe de l’adaptation du PC de façon à coller au mieux à la situation de terrain, situation qui évolue fréquemment, parfois de manière complètement inattendue, ce qui peut amener la cellule de crise à changer de stratégie. Ensuite, se déroulent en parallèle d’une part l’orchestration du PC et d’autre part la gestion du Modèle de la Crise. L’orchestration du PC peut alors être interrompue selon l’évolution du modèle de la crise pour donner lieu, soit à une adaptation du PC, soit à un changement plus radical de stratégie dans la gestion de la crise, c’est-à-dire à une re-définition du PC. L’adaptation, comme la re-définition du PC, sont mises en œuvre à l’aide de techniques décrites en section 2.2. La dynamique du processus de pilotage impose d’être capable de contrôler le fonctionnement de l’orchestrateur du PC. Il faut en effet être en mesure d’indiquer à l’orchestrateur de suspendre son exécution, de la reprendre ou de l’arrêter. Des solutions sont proposées pour supporter de telles fonctionnalités. Elles sont présentées en section 4 à travers les notions de points de contrôle et de directives définies pour l’orchestrateur. La mise en œuvre de ces solutions via la fractalisation du moteur d’exécution du processus est abordée en section 5.
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Figure 1. Diagramme d'activité UML du processus de pilotage 2.2. Techniques de flexibilité pour le Processus Collaboratif La flexibilité du PC lui donne la capacité à faire face aux changements qu’il est amené à subir au cours de son cycle de vie. Certains de ces changements sont prévisibles et intégrés dans le PC dès sa conception. D’autres sont imprévus, et donc mis en œuvre lors de l’exécution du PC. Les sections ci-dessous présentent les techniques de flexibilité qui sont pertinentes dans le contexte des processus collaboratifs pour la résolution des crises. Nous distinguons celles relevant de l’état de l’art (c’est à dire mises en œuvre par certains systèmes de gestion de workflow), de celle que nous proposons pour les processus collaboratifs, basée sur l’intégration de protocoles d’interaction. 2.2.1. Techniques pour la flexibilité : état de l’art Quatre types de flexibilité, issus de l’état de l’art, sont pertinents dans le cadre de processus collaboratifs de résolution de crises. Ces types de flexibilité correspondent à ceux identifiés dans (Schonenberg et al., 2008), à savoir la flexibilité par conception, par déviation, par sous-spécification et par changement. La flexibilité par conception permet de modéliser à priori les variantes auxquelles le PC peut être confronté. Ce type de flexibilité repose essentiellement sur le pouvoir d’expression du langage de modélisation des processus, et notamment
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sur sa capacité à exprimer des alternatives. D’autres concepts, tel que l’héritage peuvent aussi être utilisés pour assurer ce type de flexibilité. La flexibilité par déviation est utilisée pour déroger de manière ponctuelle et non répétitive aux prescriptions définies dans le schéma du PC. Ce type de flexibilité permet, par exemple, de sauter, répéter ou annuler une tâche, comme dans le système FLOWer (van der Aalst et al., 2005). Il concerne une instance en cours d’exécution et n’a aucune répercussion sur son schéma. Il est très utile dans notre contexte qui correspond à l’exécution d’un cas, bien qu’il laisse peu de traces et doive être documenté de façon spécifique pour le retour d’expérience, une fois la crise résolue. La flexibilité par sous-spécification correspond aux notions de modélisation tardive et de liaison tardive dans le PC. La modélisation tardive permet au concepteur de définir des sous-processus (tâches) abstraits, qu’il ne sait pas modéliser à priori mais qu’il sait identifier. La modélisation de ces sous-processus ne se fera que lors de l’exécution du PC. La liaison tardive correspond aux cas où le concepteur connaît les sous-processus possibles mais ne sait pas à priori lequel devra être exécuté. C’est seulement lors de l’exécution du PC que le choix sera fait. Ce type de flexibilité est mis en œuvre dans le système YAWL (van der Aalst et al, 2004). Enfin, la flexibilité par changement traduit la possibilité de changer de manière temporaire ou définitive le schéma du PC. Même si dans notre contexte l’exécution du PC correspond à l’exécution d’un cas unique, nous avons toujours pour point de départ un schéma de processus exprimant la coordination des plans spécifiques des acteurs intervenant sur le terrain en réponse à la situation observée. Ce type de flexibilité est donc très utile car il permet d’ajouter et/ou de supprimer des sousprocessus ou des tâches. Le système Adept (Reichert et al., 1998) supporte ce type de flexibilité. 2.2.2. Flexibilité par ajout de protocoles d’interaction Comme indiqué en introduction, les techniques précédentes ne permettent pas de prendre en compte les interactions entre les intervenants dans un contexte de processus collaboratif où certaines personnes doivent délibérer sur la stratégie qu’il convient d’adopter. Il est donc également nécessaire, dans ce contexte, de disposer de solutions pour introduire la dimension humaine et collective dans la boucle afin que la cellule de crise puisse piloter en temps réel l’exécution du PC. Nous proposons de mettre en œuvre cette dimension à travers les protocoles d’interaction, tout en exploitant les techniques de flexibilité introduites dans la section précédente. Les sections 3 et 4 sont consacrées d’une part à la définition des protocoles d’interaction et d’autre part à la démarche d’intégration de ces protocoles dans les processus collaboratifs.
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3. Les protocoles d'interaction 3.1. Apport des protocoles d'interaction Les protocoles d’interaction sont un mécanisme de coordination de systèmes distribués, principalement utilisés dans le cadre des systèmes multi-agents (Hanachi et al., 2004). C'est donc assez naturellement que l'on recourt à cette technologie dans le contexte de la résolution de crises. Plus précisément, les protocoles d'interaction s'attachent à coordonner différents intervenants en contraignant leurs conversations, c'est-à-dire les séquences d'interactions qu’ils réalisent afin de réaliser un certain objectif. Les protocoles s'intéressent aux conversations qui se déroulent conformément à un schéma prédéfini qui détermine notamment : i) les pré requis et le but de la conversation, ii) les rôles des participants, iii) le type des interventions, ou interactions élémentaires, qu'ils peuvent effectuer, iv) les règles d’attribution des rôles aux participants et, v) les règles d'intervention qui précisent les circonstances dans lesquelles un participant jouant un certain rôle peut (ou doit) réaliser une intervention d'un certain type. Ainsi, une conversation est considérée comme une occurrence d'un protocole d'interaction. Dans le cadre des contraintes imposées par les règles de ce protocole, les participants gardent la liberté de choisir quand et comment intervenir. Ces protocoles ne sont bien souvent que l'adaptation informatique de procédures largement utilisées dans la société et qui sont, de ce fait, optimisées pour atteindre un but déterminé. Dans le contexte de la gestion des crises, les protocoles permettent de guider le processus collaboratif, de lever l'indéterminisme, de délibérer sur les choix possibles ou décider d'actions à entreprendre. Parmi les protocoles adaptés à ce contexte, nous pouvons citer les différentes formes de vote, le Contract Net (appel d'offre) ou certains protocoles de négociation (Hemaissia et al., 2008). 3.2. Le méta-modèle des protocoles d'interaction Un protocole peut être implanté de manière répartie, c'est-à-dire dissous dans chaque participant, ou au contraire défini comme un composant à part entière, qui peut être instancié et réutilisé, et que les participants peuvent partager et utiliser à la manière d'une ontologie (Hanachi et al., 2004), (Tamma et al., 2002). Nous basons la description d’un protocole sur le méta-modèle de la figure 2 qui est une adaptation de (Hanachi et al., 2004). Ce méta-modèle comporte deux niveaux : le niveau spécification et le niveau exécution.
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Figure 2. Méta-modèle des Protocoles d'Interaction 3.2.1. Le niveau spécification La spécification (partie gauche de la figure 2) concerne des concepts relatifs à la définition d'un protocole : Type d'intervention, Rôle, Protocole. Leurs instances sont au niveau M1 de modélisation à quatre niveaux définit par l'OMG (http://www.omg.org/spec/UML/2.2/). Les Types d'Interventions correspondent à des actes de communication ou performatifs (informer, interroger, confirmer, refuser, diffuser…). Un Type d'Intervention est défini par son nom, une action qui décrit l'effet d'une de ses occurrences sur la conversation, et des contraintes comportementales telles que son niveau de priorité (vis-à-vis d'autres Types d'Interventions) ou le nombre de fois qu’il peut être exécuté durant une conversation. Les associations Pré-Condition et Post-Condition déterminent les exigences à satisfaire avant et après l'occurrence d'un Type d'Intervention. Elles contribuent à définir les contraintes comportementales du Protocole dans la mesure où elles définissent une relation de (pré-)ordre entre les interventions, et établissent ainsi la structure de contrôle du Protocole. Les Types de Ressources représentent les structures des informations émises ou reçues par les Types d'Intervention. Un Rôle est un acteur logique dans le contexte d'un Protocole. Il est identifié par un nom d’une fonction ou d’une institution (par exemple « préfet », « SAMU»…).
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Un Rôle est lié aux Types d'Interventions qu'il donne autorisation d’exécuter. Cette association détermine ce que les participants ont la permission de faire dans le contexte d'une conversation de ce protocole, de sorte qu'un Rôle définit la contribution spécifique de certains des participants d’une conversation. Un Rôle comporte également des contraintes d’attribution des Rôles (non détaillés sur la figure) telles que le nombre maximum de participants qui peuvent jouer un Rôle, la condition à satisfaire pour prendre un Rôle ou changer de Rôle, l’incompatibilité entre Rôles qui ne peuvent pas être attribués au même participant durant une conversation, ou les possibilités de délégation. Un Protocole inclut un Rôle particulier qui autorise à initialiser une conversation de ce Protocole. L'Etat Initial décrit la configuration exigée pour démarrer une conversation, alors que l'Etat Final décrit la configuration à atteindre pour considérer qu’une conversation est terminée. Un protocole est défini par un nom (exemple : vote). Il peut inclure une description en langage naturel en guise de documentation, ou sous la forme d’informations à disposition des participants, leur indiquant comment utiliser ce protocole. 3.2.2. Le niveau exécution Ce niveau (partie droite de la figure 2) concerne des concepts concrets qui interviennent durant une exécution d’un protocole et qui correspondent aux concepts abstraits du niveau Spécification (leurs instances sont au niveau M0 définit par l'OMG) : Intervention, Participant et Conversation. Une Conversation est une occurrence d’un protocole tout comme une Intervention est une occurrence d'un Type d'Intervention. Cette occurrence respecte les contraintes comportementales du Protocole. Chaque Intervention est liée au Participant qui l'exécute. Un Participant prend part à une Conversation après que lui soit assigné un (ou plusieurs) Rôle(s) et il doit être capable d'exécuter les Interventions prévues par ce Rôle. L'attribution d'un Rôle respecte les contraintes d’attribution du Protocole, en particulier la compatibilité entre Rôles. Le Participant qui initialise la Conversation en est le créateur. Une Conversation comporte une suite d'Interventions partiellement ordonnées et un état courant qui évolue selon la progression de la Conversation. 4. Démarche d'ingénierie pour la conception et l’intégration de protocoles d'interaction Notre démarche comporte deux étapes : 1) la conception et le développement de protocoles spécifiques, 2) l’intégration de ces protocoles dans le processus collaboratif de gestion de crise. 4.1. La conception et le développement de protocoles La conception est structurée en trois étapes afin d’assurer l’indépendance entre les niveaux conceptuels, logiques et physiques. Le méta-modèle des protocoles
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définit le niveau conceptuel. Il sert de base à la spécification des protocoles en Réseaux de Petri à Objets (niveau logique), ce qui assure l'indépendance vis à vis de la plate-forme physique et permet des validations comportementales. Nous avons ainsi spécifié des protocoles de votes, d’appels d’offres (Contract Net) ou de recherche de partenaires (Matchmaker). Dans cet article, pour des raisons de place, nous présentons uniquement le protocole d’appel d’offres à titre d’exemple (cf. section 6). Au niveau physique, chacun de ces protocoles est ensuite traduit sous forme d’un service web qui peut être invoqué pour donner lieu à des conversations conformes à ce protocole. 4.2. L'intégration de protocoles dans le Processus Collaboratif Trois techniques peuvent être utilisées pour intégrer des protocoles d'interaction dans le processus collaboratif, s’inspirant de la typologie établie par (Schonenberg et al., 2008) (cf section 2.2.1). Elles interviennent dans la phase d’adaptation du processus de pilotage (cf. figure 1) et se distinguent par le moment de leurs mises en œuvre (avant l’exécution ou en cours d’exécution du processus collaboratif), et le moment de la sélection du protocole (au moment de l’insertion du protocole ou au moment de son exécution). Ces différences sont importantes car elles ont des incidences sur les caractéristiques du moteur d’exécution du processus. Pour des raisons de lisibilité, nous illustrerons ces techniques à l’aide de diagrammes BPMN (Business Process Modeling Notation) (http://www.omg.org/spec/BPMN). La première technique concerne l’ajout de protocoles lors de la phase d’adaptation du processus collaboratif avant toute exécution. Elle consiste à insérer une tâche dans un processus, cette tâche étant l’invocation d’un service de protocole. Dans la figure 3, si le service est par exemple un protocole d’appel d’offre, la tâche T2 est affectée au partenaire retenu suite à l’exécution de ce protocole. Ce procédé est assez simple dans notre contexte technique car le processus collaboratif et les protocoles sont tous décrits en BPEL.



Figure 3. Ajout de flexibilité par insertion d'un protocole d’interaction La deuxième technique est une variante de la précédente dans laquelle la tâche insérée dans le processus collaboratif n’est pas un protocole mais une tâche de sélection associée à une base de protocoles prédéfinis dont l’interface, en terme d’entrées et de sorties, est compatible avec celle de la tâche. Au moment de l’exécution de cette tâche, une action de choix est engagée afin de sélectionner le protocole qui est le plus approprié, en accord avec le contexte d’exécution. La figure
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4 montre le principe de cette technique, la tâche T3 étant une tâche de sélection. A l'exécution, la tâche T3 est substituée par le protocole sélectionné dans la base de données associée. Cette technique suppose la disponibilité d’un Système de Gestion de Protocoles qui permette, sur la base d’une ontologie, de sélectionner un protocole à partir de critères fonctionnels et/ou opérationnels (Andonoff et al., 2007).



Protocole n Protocole 2 Choix



Protocole 1



Base de données de protocoles



Figure 4. Ajout de flexibilité par insertion d'une tâche abstraite La troisième technique consiste à introduire un protocole dans le processus collaboratif au cours de son exécution. Cette technique exige de pouvoir contrôler l’activité du moteur d’exécution, pour l’interrompre au moment adéquat afin de modifier l’instance et/ou le schéma du processus en cours pour insérer l'invocation d'un protocole et ensuite reprendre l’exécution. Le moteur doit donc répondre à de nouvelles exigences : acceptation de points de contrôle, points d'arrêt et d'observation permettant une interaction du moteur avec le processus de pilotage, et acceptation de directives, actions permettant de modifier l’état du processus collaboratif (arrêt, suspension, reprise de l'exécution du processus collaboratif). Cette technique implique la mise en œuvre de techniques de fractalisation abordées en section 5. 5. Mise en application dans une architecture orientée service Nos propositions précédentes sont mises en œuvre dans une architecture de type SOA, plus précisément l’infrastructure PEtALS (http://petals.objectweb.org/) utilisée pour ses nombreux avantages. PEtALS implémente une architecture SOA au dessus de la technologie ESB (Entreprise Service Bus) basée sur la norme JBI (http://www.jcp.org/en/jsr/detail?id=208). Il supporte la médiation et l’interopérabilité entre composants logiciels à l’aide d’adaptateurs, et fournit également un moteur d’orchestration basé sur des standards comme BPEL (Business Process Execution Language, langage d'orchestration de processus métiers permettant l'invocation de services). Dans notre contexte, PEtALS interconnecte les Systèmes d’Information des différents partenaires d’une part, et orchestre le processus collaboratif de résolution de la crise d’autre part.
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En phase de conception, le processus collaboratif est décrit en BPMN pour faciliter sa validation en fonction des spécificités du domaine. Pour l’exécution, il est traduit en BPEL afin d’être exécuté par le moteur d'orchestration BPEL de PEtALS. L'exécution du processus collaboratif BPEL invoque des web services implémentant soit des tâches fonctionnelles (telles que des ordres destinés aux partenaires, des accès à leurs systèmes d’informations ou des accès aux sources d’informations sur l'état de la crise), soit des protocoles d'interaction. Ces derniers sont en fait des processus BPEL encapsulés sous forme de service web (cf figure 5).



Figure 5. Invocation de services web par le PC Les deux premières techniques d’intégration de protocoles discutées en section 4.2 ne posent pas de difficultés de mise en œuvre car elles opèrent en phase de conception. La troisième technique, qui consiste à sélectionner puis exécuter un protocole en phase d'exécution, nécessite d'agir sur le moteur d'orchestration BPEL de PEtALS afin de pouvoir l'arrêter, le suspendre, reprendre l'exécution du processus en cours. Le moteur d’orchestration BPEL intégré dans PEtALS est statique et ne permet donc pas, en l’état, ces fonctionnalités. L’équipe d’EBM WebSourcing, partenaire du projet ISyCri qui développe PEtALS, a donc développé un nouveau moteur d’orchestration BPEL dynamique. Ce moteur dynamique utilise les techniques de fractalisation et permet à ses utilisateurs d’interagir avec le moteur lors de l’exécution d’un processus, et par conséquent de guider le déroulement du processus. Plus précisément, le moteur se décompose en deux modules : un traducteur BPEL qui traduit un processus BPEL en une classe Java, et une Process Virtual Machine (PVM) qui est en charge d’exécuter le processus Java. Le principe est de fractaliser (empaqueter dans des composants Fractal) les activités contenues dans le processus PVM/Java. Une fois les activités de la PVM empaquetées, l’utilisateur a alors accès à une interface de contrôle et d’observation du processus en cours d’exécution. Cette interface, basée sur des contrôleurs prédéfinis ou spécifiques, permet d'accéder aux informations des composants Fractals et d'agir dessus. Cette mise en œuvre s'appuie sur le projet open source Fractal (http://fractal.objectweb.org/).
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6. Exemple de spécification : le Contract Net 6.1. Choix du Contract Net Le Contract Net est un protocole d’allocation de tâches basé sur l’appel d'offre (Smith, 1980). Il permet d’attribuer des tâches à différents intervenants, en établissant un contrat entre le gestionnaire qui demande de l'aide et les contractants capables de lui fournir cette aide. Le gestionnaire envoie aux contractants un appel d'offre contenant la description de la tâche à effectuer. Les contractants répondent au gestionnaire soit en envoyant une offre, soit en refusant l'appel d'offre. A l'expiration de la date limite de l'appel d'offre, le gestionnaire sélectionne le meilleur contractant et lui propose un contrat. Le contractant sélectionné répond soit en acceptant le contrat, soit en refusant le contrat, ce qui relance la sélection d'un autre contractant. Lorsque le contractant sélectionné accepte le contrat, le gestionnaire notifie le refus de leur offre aux soumissionnaires non sélectionnés. Dans le cadre d'un processus de gestion de crise, le protocole Contract Net présente l'intérêt d'introduire dans le processus une phase d'interaction permettant à la cellule de crise de rechercher et choisir, parmi un ensemble d’intervenants potentiels, celui qui est le plus approprié pour accomplir une tâche particulière. Ce protocole peut être utilisé par exemple dans le cas d'une inondation qui nécessite l'évacuation et l’hébergement de populations sinistrées (habitations inondées ou en zone de danger) pour un nombre de nuits indéterminé. Il est alors nécessaire de choisir les partenaire capables de fournir des lieux d'hébergement temporaire, ceux capables de fournir du matériel d’hébergement d’urgence (lits de camps, duvets, couvertures…), et enfin ceux capables d'assurer l'alimentation de ces populations, choix qui donnent lieu à autant d'appels d'offres. 6.2. Choix du langage de spécification Les Réseaux de Petri permettent de modéliser, analyser et valider des systèmes parallèles et distribués composés d’actions séquentielles, alternatives, simultanées ou conflictuelles. Ils fournissent une représentation graphique et ils disposent en même temps d’une définition mathématique rigoureuse permettant de vérifier les propriétés comportementales des modèles (Murata, 1989). Ces raisons expliquent qu’ils sont largement utilisés dans l'industrie, et dans le domaine du workflow (Van Der Aalst, 1998) où ils permettent de représenter tous les "patterns" de coordination intervenant dans des processus d’entreprise. Nous avons choisi d’utiliser le dialecte des Réseaux de Petri à Objets (RPO) (Sibertin-Blanc, 1985) comme langage de modélisation des protocoles. Ce formalisme de haut niveau permet d’intégrer dans un cadre uniforme les rôles impliqués dans un protocole, les informations que ce protocole manipule et sa structure de contrôle. En effet, dans un RPO les places sont typées par des classes d’objets. Une place peut donc contenir des jetons représentant aussi bien des acteurs ou des informations que leur agrégation. Chaque transition
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comporte une précondition sur la valeur de ses paramètres d’entrée, une action qui opère sur les objets de type information et implémente l’intervention réalisée par l’acteur ayant déclenché l’occurrence de la transition, et, éventuellement, des règles d’émission dont la satisfaction détermine le flux des jetons en sortie. Les flèches munies d’une double tête, par exemple de la place Offre reçue à la transition T3, indiquent qu’une occurrence de la transition prend tous les jetons se trouvant dans la place. 6.3. Spécification du Contract Net La figure 6 montre la spécification du protocole Contract Net en Réseau de Petri à Objets, conformément au méta-modèle présenté en section 3.2.



Figure 6. Modèle du Contract Net en Réseau de Petri à Objets Les Rôles sont tenus par le Gestionnaire (partie gauche du réseau), représentant la cellule de crise qui a besoin de déléguer l'exécution d'une tâche à un partenaire, et par les Contractants potentiels (partie droite du réseau), qui possèdent les capacités et ressources nécessaires à l'exécution de cette tâche. Ces rôles ainsi que les Types de Ressources (AppelOffre, Offre, Contrat) typent les places du réseau. Les Types d'Interventions sont représentés par les transitions dont le franchissement alimente les places de communication entre les rôles (partie centrale du réseau), par exemple l'envoi d'un appel d'offre par le gestionnaire ou l'acceptation d’un contrat par le contractant. Le pouvoir d'expression des réseaux de Petri permet de spécifier les contraintes comportementales : ordonnancement des types d'intervention (par exemple, un contractant ne peut pas envoyer une offre au
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gestionnaire tant que le gestionnaire n'a pas envoyé l'appel d'offre) ou répétition possible d'un type d'intervention (par exemple, l'attribution du contrat à un contractant peut être effectuée à nouveau si le contractant sélectionné refuse le contrat). Le protocole et ses contraintes comportementales sont représentés par la structure du réseau, avec le gestionnaire qui tient le rôle de créateur de la conversation, un état initial (un jeton dans la place Gestionnaire) et un état final (un jeton dans la place END). Par exemple, l’état final peut être atteint par le franchissement de la séquence de transitions T1.T2n.T3.T4.T5.T7.T8n-1.T9 où n représente le nombre de contractants sollicités par le gestionnaire. Au niveau de l’exécution, ce réseau est traduit en BPEL, PEtALS ne disposant pas d’un interprète de RPO. Chaque Participant est représenté par un processus BPEL, les Interventions correspondent aux appels de services effectués par ces processus BPEL, et une Conversation est l'exécution d'une instance du protocole sous forme de web service. 7. Conclusion Cet article montre comment rendre plus flexible le processus collaboratif de résolution d’une crise à l’aide de protocoles d’interaction. Dans une perspective d’ingénierie, les contributions sont les suivantes : un méta-modèle pour la spécification des protocoles, une démarche d’ingénierie pour l’intégration de protocoles dans un processus collaboratif, une description de la mise en œuvre de cette intégration dans la plate-forme orientée service PEtALS, et un exemple de spécification de protocole, en l’occurrence le Contract Net. Bien qu’introduite dans le contexte de la gestion des crises, l’intégration des protocoles nous semble avoir un domaine d’application plus large dans les processus d’entreprise ou inter-entreprise, notamment lorsqu’il s’agit d’intégrer des interactions ou des prises de décisions collectives. Le Workflow Inter-Organisationel est un exemple type de ce domaine d’application. Les travaux actuels portent essentiellement sur la mise en œuvre de la solution présentée. Plus précisément, nous travaillons sur la mise en œuvre (BPEL et WSDL) de plusieurs autres protocoles : un protocole de vote, un protocole de recherche de partenaire (Matchmaker), un protocole d’appel d’offre incrémental et un protocole de négociation. D’autre part, nous développons la fractalisation du moteur d’exécution PEtALS, afin qu’il soit capable de suspendre son exécution, de la reprendre ou de l’arrêter. Enfin, les spécifications et un démonstrateur intégrant certains protocoles d'interaction seront validés dans la phase d'expérimentation du projet, sur la base de cas d'utilisation. Remerciements : les auteurs tiennent à remercier l’Agence Nationale de la Recherche pour le financement du projet ISYCRI.
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